
  Si j'avais su, j'y serais allé ! .

Vous avez été des milliers 

à signer cette pétition...

Alors allons-y !

Le 25 juin 2008 aura lieu à Paris un procès.
Le plaignant : 
La direction nationale d'un grand syndicat 
qui signe plus vite que son ombre.
Le crime : 
Être entrés sans violence avec quelques centaines de chômeurs,
 intermittents, précaires... au siège de ce syndicat pour lui demander
 au nom de quoi et de qui il signait tant d'accords avec le MEDEF 
( intermittence, retraites, chômage...).
Les accusés : 
Ludovic, rédacteur du webmedia HNS-INFO.NET 
et Michel, metteur en scène de la COMPAGNIE JOLIE MÔME


